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ARRETE n° 6866 MME du 22 novembre 1989 fixant les conditions

de pêche et de commercialisation des trocas de Polynésie française.
(JOPF du 7 décembre 1989, n° 49, p. 2000)
Modifié par : 

· Arrêté n° 5264 MMA du 20 octobre 1992 ; JOPF du 29 octobre 1992, n° 44, p. 2087 (1)
· Arrêté n° 1302 CM du 26 septembre 2013 ; JOPF du 1er octobre 2013, n° 44, p. 9162
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Le ministre de la mer, de l'équipement et de l'énergie,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 83-65 du 31 mars 1983 portant création en Polynésie française du service territorial de la mer et de l'aquaculture ;
Vu la délibération n° 83-66 du 3 mars 1983 portant création d'un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité et de l’autonomie financière dénommé Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;
Vu l'arrêté n° 157 PR du 3 avril 1989 portant nomination de membres du gouvernement du territoire ;
Vu l'arrêté n° 158 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;
Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 portant réglementation de la pêche en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 88-184 A T du 8 décembre 1988 relative à la protection de certaines espèces animales marines et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien et notamment ses articles 13 et 16,

Arrête :
Titre I - Pêche aux trocas

Article 1er.— Chaque comité de surveillance des espèces marines et d'eau douce est chargé, conformément aux dispositions de l'article 16 de la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988, de veiller au respect des conditions de pêche et de commercialisation des trocas. Le comité fixe les zones lagonaires ouvertes à la pêche et les zones de réserve où la pêche est interdite. Le comité est notamment chargé de constater que les quotas de pêche fixés sont atteints et de prononcer la fermeture de la pêche.
Art. 2.— Le comité de surveillance fixe les heures de pêche. Il veille à la qualité des trocas présentés et saisit les trocas dont les dimensions sont inférieures ou supérieures aux tailles réglementaires ainsi que les trocas marqués. Les trocas ne correspondant pas aux dimensions réglementaires ou marqués seront ramenés sur les lieux de plonge.
Art. 3.— Tous les trocas doivent être présentés bruts pour contrôle et posés par le comité de surveillance.
Art. 4.— Les trocas conformes aux normes prescrites seront remis au comité de surveillance qui comptabilisera au profit du pêcheur le poids de trocas péchés.
Art 5.— Chaque pêcheur doit se faire inscrire au préalable au bureau du comité pour pouvoir participer à la pêche.
Art. 6.— Est interdite la pêche aux trocas dont la taille est supérieure à 11 cm et inférieure à 8 cm ainsi que celle des tracas marqués.
Art. 7.— Est interdit sur les lieux de pêche, le transport des trocas entre le coucher et le lever du soleil.
Art. 8.— Dès la publication de chaque arrêté portant fixation des dates d'ouverture de la pêche et des quotas de pêche par lagon, le service de la mer et de l'aquaculture après consultation du comité de surveillance publiera un communiqué dans la presse fixant notamment la date de la pêche des trocas.
Titre II - Commercialisation des trocas péchés

Art. 9.— Les modalités de commercialisation seront fixées par chaque comité de surveillance.
Art. 10.— Dans le cas d'une vente libre, le pêcheur devra déclarer au comité de surveillance le nom de l'acheteur et les quantités vendues. Dans le cas d'une vente par voie d'appel d'offre, une attestation de provenance rédigée par le comité de surveillance sera remise à l'attributaire du lot. Cette attestation précisera la quantité de trocas achetés ainsi que le lagon de provenance.
Art. 10 bis. (inséré, Ar n° 1302 CM du 26/09/2013, article 1er) — Lors des ventes de trocas organisées par chaque comité de surveillance prévu au présent arrêté, les acheteurs postulants de trocas doivent justifier, auprès dudit comité, d'une garantie financière, au minimum égale au prix proposé pour le quota attribué par commune.
Cette garantie financière se matérialise soit par un cautionnement à consigner au Trésor public, soit par une caution obtenue d'un établissement de crédit ayant un établissement stable en Polynésie française.
Titre III - Respect des conditions de pêche et de commercialisation

Art. 11.— Les acheteurs de trocas doivent effectuer une déclaration semestrielle des stocks de trocas qu'ils détiennent auprès du service de la mer et de l'aquaculture et justifier la provenance des trocas vendus. Ils sont tenus de présenter leurs stocks aux agents du service de la mer et de l'aquaculture lorsque ceux-ci effectuent un contrôle.
Art. 12.— Tous les chargements de trocas qui débarqueront à Papeete en provenance des îles autres que Tahiti doivent faire l'objet d'une déclaration de cabotage dont un double sera envoyé au service de la mer et de l'aquaculture.
Art. 13.— (abrogé, Ar n° 5264 MMA du 20/10/1992, art. 3)

Art. 14.— Le chef du service de la mer et de l'aquaculture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 22 novembre 1989.

Boris LEONTIEFF.
___________________________________________

(1) Arrêté n° 5264 MMA du 20 octobre 1992 : 
Art. 2.— Est interdite la pêche aux burgaus dont le plus grand diamètre est supérieur à 20 cm ou inférieur à 17 cm ainsi que celle des burgaus marqués.
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